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Ministère de l’Écologie, de l’Énergie,
du Développement durable
et de l’Aménagement du territoire
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● déclin des populations

● espèce catadrome 

● Activité économique

● Facteurs de mortalité divers/nombreux dont turbines 
hydroélectriques
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● Réglement= pas de transposition

● Objectifs principaux:

● Objectifs     européens 

nationaux

de bassin          

● plan de gestion: diagnostic, mesures progressives, 
calendrier et délai, mesures de contrôles

● Objectif long-terme : réduire la mortalité pour permettre 
l’échappement d’une biomasse de géniteur équivalente à
40% de celle attendu pour une biomasse « sans impact 
anthropique »
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● >1800 Obstacles: facteur certain mais des limites à
l’interprétation 

● État de l’habitat

● Pollutions: lien non établi 

● état sanitaire : peu de données (67 % parasitose)

● prédation : impact non anthropique, écarté a priori

● turbines: faible densité, impact non quantifié

● pêche professionnelle (civelle): quelques données 
fiables, pratiquée en baie de Somme uniquement 

● Impact de la pêche amateur inconnu
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● Encadrement de l’effort de pêche par des quotas (non 
confirmé) pour la pêche professionnelle

● révision de la réglementation pour la pêche amateur

● Programme  et filière de repeuplement

● Traçabilité des captures

● Base nationale obstacle (ONEMA) et harmonisation des 
critères de franchissabilité

● Chantier d’évaluation des flux d’échappement
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● Restauration d’habitat, de la qualité de l’eau etc.. 
Dans le cadre DCE-SDAGE et PLAGEPOMI 

● Mise en cohérence avec les autorités Belges et 
Néerlandaises ( exigé à l’art 6)

● Études pour combler les lacunes du diagnostic 
notamment dispositifs de comptage ( cf 
PLAGEPOMI)

● Classement et restauration de la continuité sur des 
secteurs ciblés (= zones prioritaires) 
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outil réglementaire pour la continuité écologique

● Précédemment :

● loi 1919 (rivières réservées) 

● L432.6 du code de l’environnement + listes d’espèces

2014

● L214-17 CE (introduit par la LEMA, 30/12/2006)
● Contribuer au bon état DCE (lien SDAGE), 2 listes

● procédure département-bassin, + analyse coûts/avantages
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● Cohérence des propositions avec:

● PLAGEPOMI: cohérence avec les priorités validées tout en 
intégrant les nouvelles modalités de classement

● SDAGE (projet): des orientations établies sur la base du 
PLAGEPOMI mais étendue et motivations des classement non 
précisées

● PLAN DE GESTION ANGUILLE: zones prioritaires

● développement hydroélecticité, (potentiel faible)

● Niveau d’ambition / faisabilité� étendue des 
classements et ciblage

� Consensus par concertation
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● Anticiper le classement 2014�2010

● Groupe de travail pour 1ère Proposition au 2ième 
semestre 2008 (Bassin)

● Début de la concertation départementale début 
2009

● Analyse ACB si nécessaire 2ième semestre 2009

● Décision du préfet de bassin début 2010
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● Associer les MISE dés la première phase ?

● Quelles actions hors classement ?

● Quelle vision transfrontalière ?


